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U S A G E S  
 

SECOND ŒUVRE 
 

(USO) 
 

Pont de fin d’année 2014-2015 
 

 

PONT DE FIN D'ANNÉE (jours fériés et vacances de fin d'année 2014-2015) 
Tableau de fermeture des ateliers et chantiers.  

Il n'est plus obligatoire qu'une semaine de vacances coïncide avec le pont de fin d'année et le 
2 janvier n'est pas férié. Toutefois, il est recommandé une fermeture des ateliers et chantiers 
de fin 2014 et début 2015, selon les modalités suivantes : 

LU MA ME JE VE SA DI 
                     

 15   16   17   18   19   20   21  
                     
                     

 22   23   24   25   26   27   28  
                     
                     

 29   30   31   1   2   3   4  
                     

 
   2 jours ouvrables compensés ou payés comme vacances (22 et 23 décembre 2014) 
    
   5 jours ouvrables payés comme vacances (24, 26, 29, 30 décembre 2014 et 2 janvier 2015) 
    
   3 jours fériés (25, 31 décembre 2014 et 1er janvier 2015) 
 
 
Le travail s’arrêtera le vendredi 19 décembre 2014 au soir et reprendra le lundi 5 janvier 
2015.  
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